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CPS – 260121 

 

UNIVERSITÉ DE MONCTON 

 

COMITÉ DES PROGRAMMES DES CYCLES SUPÉRIEURS 

 

Réunion du 21 janvier 2026 

 

À distance – Microsoft Teams 

 

 

PRÉSENCES 

Alexandra Snider Manon LeBlanc 

Benoit Doyon-Gosselin Marina Zahinda Lubusi 

Dominique Thomassin, invitée Philippe Volpé 

Francis LeBlanc, vice-président Pier Jr Morin 

Gilles Roy, président Rita El Khoury, secrétaire 

Jo-Annie Ouellette Sophie Drouin-Rousseau 

Jules Comeau Stéfanie Wheaton 

Lambert Giner Yahia Djaoued 

  

  

PERSONNES EXCUSÉES : 

Guillaume Fortin  

Marie-Michelle Roy 
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1.  Ouverture de la réunion 

Le vice-président souhaite la bienvenue aux membres, constate le quorum et déclare 

la réunion ouverte à 9 h. Le président se joint ensuite à la réunion et en reprend la 

présidence à compter du point 3. 

2. Adoption de l'ordre du jour 

R :01-CPS260121 

 

Philippe Volpé, appuyé de Jules Comeau, propose : 

« Que l’ordre du jour soit adopté ». 

 

Vote sur R01  unanime  ADOPTÉE 

3. Adoption du procès-verbal du CPS-250919 

R:02-CPS260121 

 

Lambert Giner, appuyé de Sophie Drouin-Rousseau, propose : 

« Que le procès-verbal du CPS-250919 soit adopté ». 

 

Vote sur R02  unanime  ADOPTÉE 

4. Affaires découlant du CPS-240527 

Pour information - Pondération des crédits de thèse à la maîtrise ès arts (travail 

social) 

Le CPS discute de l’harmonisation des crédits de la maîtrise ès arts (travail social) 

avec thèse, dans une perspective d’équité entre programmes. Il est rappelé que 

plusieurs maîtrises de la FASS totalisent 42 crédits, tandis que la maîtrise ès arts en 

sciences sociales avec thèse totalise 45 crédits. Les membres notent que la proposition 

envisagée pour travail social mènerait à 39 crédits, ce qui créerait un écart avec les 

autres programmes. 

Plusieurs pistes sont évoquées : viser une structure totalisant 42 crédits (24 crédits de 

thèse et 18 crédits de cours) ou 45 crédits (27 crédits de thèse et 18 crédits de cours), 

et examiner la possibilité de revoir le nombre de cours requis (actuellement six). Il 

est aussi rappelé que les droits de scolarité aux cycles supérieurs étant calculés au 

crédit, l’enjeu a des impacts pour les personnes étudiantes. 
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Le CPS mandate Benoit Doyon-Gosselin pour rencontrer l’École, transmettre les 

préoccupations soulevées et discuter des ajustements possibles. Le Registrariat fera 

le suivi auprès de l’École et l’informera du mandat confié par le CPS. 

Suivi : Benoit Doyon-Gosselin et Registrariat 

5. Suivi des décisions du CPS 

Le document d’avancement des dossiers traités au CPS est présenté afin d’assurer le 

suivi des décisions. 

6. Modifications aux programmes combinés J.D.-M.A.P., J.D.-M.B.A. et J.D.-

M.E.E. et à la Maîtrise en droit (LL.M.) 

Le Comité étudie le dossier de refonte des programmes de JD combinés. Il est 

précisé que les changements proposés visent principalement l’arrimage des profils 

de programme et de la banque de cours avec les modifications apportées au JD. Le 

Comité souligne également la nécessité de développer les résultats d’apprentissage 

de programme pour les programmes concernés en droit. Une préoccupation est par 

ailleurs soulevée relativement au nombre limité de cours effectivement offerts au 

MBA, malgré une liste plus étendue de cours au choix. 

R :03-CPS260121 

Francis LeBlanc, appuyé de Jules Comeau, propose :  

« Que le CPS accepte les modifications proposées aux profils des 

programmes suivants : Juris Doctor – Maîtrise en administration publique 

(programme combiné J.D.-M.A.P.), Juris Doctor – Maîtrise en 

administration des affaires (programme combiné J.D.-M.B.A.), Juris 

Doctor – Maîtrise en études de l’environnement (programme combiné 

J.D.-M.E.E.). » 

 

Vote sur R03   unanime  ADOPTÉE 

R :04-CPS260121 

Benoit Doyon-Gosselin, appuyé de Pier Jr Morin, propose :  

« Que le CPS accepte les modifications proposées à la banque de cours 

DROI du programme de Maîtrise en droit (LL.M.). » 

Vote sur R04   unanime  ADOPTÉE 
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R :05-CPS260121 

Philippe Volpé, appuyé de Manon LeBlanc, propose :  

« Que le CPS accepte les modifications proposées au profil du programme 

de Maîtrise en droit (LL.M.). » 

Vote sur R05   unanime  ADOPTÉE 

7. Modification de la M.A. et du Ph. D. en études littéraires - Dominique 

Thomassin 

Le Comité reçoit, à titre d’invitée, la professeure Dominique Thomassin, qui 

présente les modifications majeures proposées aux programmes de maîtrise et de 

doctorat en études littéraires. Les changements découlent de l’évaluation des 

programmes et portent notamment sur la modification, l’abolition et la création de 

cours, la révision de l’offre de séminaires, l’ajout de résultats d’apprentissage, 

ainsi que sur la modification des conditions d’admission et d’autres exigences des 

programmes. Il est précisé que la révision de l’offre de séminaires permet de 

remplacer des intitulés trop génériques par des intitulés plus clairs et mieux arrimés 

aux champs d’expertise, tout en assurant une offre plus cohérente avec les 

ressources professorales. Le Comité note également que le cours double siglé 

LITT7500/LING7500 Processus de recherche est rendu obligatoire à la maîtrise en 

études littéraires afin de mieux encadrer les personnes étudiantes dans le 

démarrage de leur projet de thèse. 

R :06-CPS260121 

Pier Jr Morin, appuyé de Sophie Drouin-Rousseau, propose :  

« Que le CPS recommande au Sénat académique les modifications 

proposées au programme de Maîtrise ès arts (études littéraires). » 

Vote sur R06   unanime  ADOPTÉE 

R :07-CPS260121 

Benoit Doyon-Gosselin, appuyé de Philippe Volpé, propose :  

« Que le CPS recommande au Sénat académique les modifications 

proposées au programme de Doctorat en études littéraires. » 

Vote sur R07   unanime  ADOPTÉE 

 

 



 

5       

 

R :08-CPS260121 

Jo-Annie Ouellette, appuyée de Manon LeBlanc, propose :  

« Que le CPS recommande au Sénat académique les modifications 

proposées aux conditions d’admission particulières du programme de 

Maîtrise ès arts (études littéraires). » 

Vote sur R08   unanime  ADOPTÉE 

R :09-CPS260121 

Alexandra Snider, appuyée de Sophie Drouin-Rousseau, propose :  

« Que le CPS recommande au Sénat académique les modifications 

proposées aux autres exigences du programme de Maîtrise ès arts (études 

littéraires). » 

Vote sur R09   unanime  ADOPTÉE 

R :10-CPS260121 

Benoit Doyon-Gosselin, appuyé de Manon LeBlanc, propose :  

« Que le CPS recommande au Sénat académique les modifications 

proposées aux autres exigences du programme de Doctorat en études 

littéraires. » 

Vote sur R10   unanime  ADOPTÉE 

R :11-CPS260121 

Sophie Drouin-Rousseau, appuyée de Jo-Annie Ouellette, propose :  

« Que le CPS recommande au Sénat académique la modification proposée 

à la durée du programme de Doctorat en études littéraires. » 

Vote sur R11   unanime  ADOPTÉE 

R :12-CPS260121 

Philippe Volpé, appuyé de Benoit Doyon-Gosselin, propose :  

« Sous réserve de l’adoption par le Sénat académique des modifications 

proposées au programme de Maîtrise ès arts (études littéraires) et au 

programme de Doctorat en études littéraires, que le CPS accepte la 

création des cours LITT suivants : LITT7020 Lectures dirigées II, 

LITT7512 Littérature et espace, LITT7515 Poétique du cycle litt., 

LITT7520 Roman québécois (1895-1962), LITT7525 Rapports 
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Texte/Image, LITT7530 Le roman historique, LITT7535 Regards sur la litt 

autochtone, LITT7540 Littératures voyageuses, LITT7550 Roman acadien 

non canonique, LITT7555 Fiction et théories du pouvoir. » 

Vote sur R12   unanime  ADOPTÉE 

R :13-CPS260121 

Alexandra Snider, appuyée de Benoit Doyon-Gosselin, propose :  

« Sous réserve de l’adoption par le Sénat académique des modifications 

proposées au programme de Maîtrise ès arts (études littéraires) et au 

programme de Doctorat en études littéraires, que le CPS accepte la 

modification des cours LITT suivants : LITT6901 Thèse, LITT7010 

Lectures dirigées I, LITT7330 Institution littéraire, LITT7420 Théorie 

littéraire, LITT8902 Thèse de doctorat. » 

Vote sur R13   unanime  ADOPTÉE 

R :14-CPS260121 

Benoit Doyon-Gosselin, appuyé de Philippe Volpé, propose :  

« Sous réserve de l’adoption par le Sénat académique des modifications 

proposées au programme de Maîtrise ès arts (études littéraires) et au 

programme de Doctorat en études littéraires, que le CPS accepte 

l’abolition des cours LITT suivants : LITT6010 Lectures dirigées, 

LITT7110 Littérature française I, LITT7120 Littérature française II, 

LITT7130 Littérature française III, LITT7210 Littérature québécoise I, 

LITT7220 Littérature québécoise II, LITT7230 Littérature québécoise III, 

LITT7310 Littérature acadienne I, LITT7320 Littérature acadienne II. » 

Vote sur R14   unanime  ADOPTÉE 

R :15-CPS260121 

Sophie Drouin-Rousseau, appuyée de Jules Comeau, propose :  

« Sous réserve de l’adoption par le Sénat académique des modifications 

proposées au programme de Maîtrise ès arts (études littéraires) et au 

programme de Doctorat en études littéraires, que le CPS accepte la 

modification à la banque de cours LITT du programme de Maîtrise ès arts 

(études littéraires). » 

Vote sur R15   unanime  ADOPTÉE 
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R :16-CPS260121 

Alexandra Snider, appuyée de Manon LeBlanc, propose : 

« Sous réserve de l’adoption par le Sénat académique des modifications 

proposées au programme de Maîtrise ès arts (études littéraires) et au 

programme de Doctorat en études littéraires, que le CPS accepte la 

modification à la banque de cours LITT du programme de Doctorat en 

études littéraires. » 

Vote sur R16   unanime  ADOPTÉE 

R :17-CPS260121 

Benoit Doyon-Gosselin, appuyé de Pier Jr Morin, propose : 

« Que le CPS accepte que le cours double siglé LITT7500/LING7500 

Processus de recherche soit obligatoire au programme de Maîtrise ès arts 

(études littéraires). » 

Vote sur R17   unanime  ADOPTÉE 

R :18-CPS260121 

Philippe Volpé, appuyé de Benoit Doyon-Gosselin, propose :  

« Que le CPS accepte la modification proposée au cours LING8902 Thèse 

de doctorat. » 

Vote sur R18   unanime  ADOPTÉE 

R :19-CPS260121 

Pier Jr Morin, appuyé de Alexandra Snider, propose : 

« Que le CPS adopte les RAP des programmes suivants : Maîtrise ès arts 

(études littéraires), Doctorat en études littéraires, Maîtrise en 

sociolinguistique et Doctorat en sociolinguistique. » 

Vote sur R19   unanime  ADOPTÉE 

8. Affaires nouvelles 

Aucune affaire nouvelle n’est soulevée. 

9. Prochaine réunion: 1er mai 2026 à 9 h. 

10. Clôture de la réunion à 10 h 

 

 


